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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Plus de 60 ans après la libération de la France, ces combattants 
qui se sont battus pour la liberté, la patrie, méritent d’être distingués 
à hauteur de leur total engagement. 

Les vétérans de ce conflit mondial ont participé au combat en 
sacrifiant leur jeunesse pour les valeurs essentielles de la Nation. 

Ces combattants devenus les derniers symboles de la lutte 
contre le régime vichyste et nazi méritent d’être enfin reconnus 
dans l’ordre prestigieux de la Légion d’honneur. 

Il convient donc de prendre des dispositions spécifiques afin 
que puissent être nommés rapidement les anciens combattants 
non encore distingués. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

Il est constitué un quota exceptionnel de Croix de Chevalier 
de la Légion d’honneur, mis à la disposition du ministre chargé 
des anciens combattants. 

Ce quota est exclusivement réservé aux anciens combattants 
ayant participé à la guerre 1939-1945 et déjà titulaires de l’une des 
décorations ci-après : croix du combattant, croix du combattant 
volontaire de la Résistance, croix de la Libération, croix de guerre 
1939-1945, médaille de la Résistance, médaille des évadés. 

Article 2 

Les bénéficiaires du quota visés à l’article 1er ne peuvent 
prétendre à traitement. 

 

 


